
ALTERNATIVE Police CFDT a pris connaissance 
du courrier du Ministre de l’Intérieur 

adressé ce jour aux syndicats de police

Ce que nous redoutions est confirmé !
Rien de nouveau si ce n’est la

confirmation de ce que nous avons
négocié et obtenu depuis 3 semaines !

* courrier du ministre à la suite de ce tract

Encore trop de 
flou !

Pour ALTERNATIVE Police, 
certains points restent flous  

ou sans réponse !
• Aucune réponse sur l’âge pivot
• Aucune annonce sur la pénibilité du travail de nuit 
• Aucune précision sur le cas des policiers qui s’ac-

quittent déjà d’une cotisation retraite assise sur 
l’ISSP (maintien de la cotisation ou convergence vers 
le taux «salarié» applicable à totalité des revenus et 
commun aux secteurs publics et privés) !

• Aucune information sur le délai de mise à disposition 
d’un simulateur de droits prenant en compte diffé-
rents profils-types.

Face aux incertitudes,  
ALTERNATIVE Police appelle  

les policiers à maintenir la pression 
et à se mobiliser dans la rue avec la 

CFDT le 17 décembre 

Le Ministre confirme ce que nous avions 
déjà négocié avec Jean Paul DELEVOYE

• Intégration des primes dans le calcul des retraites, 
• Système compensatoire face à la suppression des 6 derniers 

mois et maintien des bonifications par une surcotisation pa-
tronale, 

• Maintien du départ anticipé à 52 ans

Ce que nous exigions à ce jour  
et que nous obtenons !

• Maintien de l’âge de départ à la retraite à 57 ans !
• Aucune modification dans la loi des limites d’âge actuel-

lement en vigueur
• Reconnaissance de la dangerosité et de la spécificité policière 

pour les 27 ans de service ouvrant droit à la dérogation de l’âge
• La portabilité des droits pour ceux comptant 27 ans de services 

pour exercer un autre métier et de continuer à cotiser pour sa 
retraite en conservant son droit au départ anticipé.

Les plus jeunes sacrifiés !
• La réforme des retraites s’appliquera pour les policiers du CEA 

nés à partir de 1985 et aux nouvelles recrues nées après 2004 
• Les collègues concernés ne pourront plus rester sur des fonc-

tions «bureaux». Ils seront reclassés en poste opérationnel 
d’ici la fin de la mise en oeuvre de la réforme pour bénéficier 
de la durée d’exercice ouvrant droit à un âge anticipé de dé-
part à la retraite.

 La grande déception !
• Nos collègues «nuiteux» sont une nouvelle fois les grands ou-

bliés. aucune annonce sur la prise en compte de la pénibilité 
du travail de nuit à l’instar de la fontion publique hospitalière.

La péniblité du travail de nuit  
est notre combat prioritaire !

 
Soutenez-nous en nous rejoignant 

encore plus nombreux !

Paris, le 14 décembre 2019
Bureau National, 47/49 Avenue Simon BOLIVAR 75019 PARIS

0180496687 -  secretariat@alternativepn.fr 
www.alternativepn.fr

Facebook : https://www.facebook.com/alternativepn

REFORME DES RETRAITES
Courrier du Ministre*

Des avancées mais encore des incertitudes 
et une grande déception !



Lfbertl • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE L ' INTÉRIEUR 

Paris, le , ~ DH.. 2019 

Monsieur le secrétaire général, 

Depuis le 3 juillet dernier, nous avons engagé un dialogue fructueux afin de définir 
les modalités de la réforme des retraites applicables aux fonctionnaires actifs de la police 
nationale. Au lendemain du discours prononcé par le Premier ministre le 11 décembre, je 
vous ai invité une nouvelle fois à une réunion de h·avail au cours de laquelle j'ai pu, avec 
Laurent NUNEZ et Jean-Paul DELEVOYE, vous apporter des précisions sur un certain 
nombre de points. 

J'ai pu ainsi vous confirmer que les policiers, dès lors qu'ils occupent des fonctions 
régaliennes de protection de la population, continueront, compte tenu des dangers auxquels 
ils sont exposés, à bénéficier des dérogations à l'âge de départ à la retraite de droit commun. 
Par ailleurs, le projet de loi ne modifiera pas les limites d'âge actuellement en vigueur. 

S'agissant des fonctions prises en compte pour apprécier la durée de service ouvrant 
droit à la dérogation d'âge, deux éléments seront pris en considération. 

D'une part, leur dangerosité, qui peut être directe, paT exemple lOTsque les 
policiers agissent sur la voie publique, ou indirecte, parce qu'ils sont susceptibles 
d'intervenir même hors service pour protéger la population, ou parce qu'ils 
peuvent être mobilisés et rappelés pour des missions directement opérationnelles. 

D'autre part, leur spécificité, c'est-à-dire la nécessité que certaines fonctions, non 
directement opératimmelles, soient confiées à des policiers : c'est le cas de 
certaines fonctions d' état..:major, de logistique opérationnelle, de soutien, de 
conception d'outils-métiers, de formation et d'expertise ... par exemple. 
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Dès lors toutes les fonctions exercées par des policiers seront considérées comme 
régaliennes et exposant au danger, à l'exception des fonctions dites substituables. Celles-ci, 
n'étant pas spécifiques à la mission de protection de la population, seront occupées par des 
agents administratifs, techniques ou scientifiques du ministère de 1' intérieur. Pour les 
générations concernées par la réforme, ces fonctions ne seront plus prises en compte dans 
la durée d'exercice ouvrant droit à un âge anticipé de départ à la retraite. 

Ces fonctions, qui font d'ores et déjà l'objet d'une politique de substitution des 
personnels actifs qui les occupent encore par des personnels non actifs, feront l'objet d'une 
cartographie précise. Ces mêmes fonctions feront l'objet d'une démarche analogue dans le 
périmètre de la gendarmerie nationale. 

Evidemment, pour les personnels relevant de la catégorie active qui les occupent et 
pour les générations concernées par la réforme, elles se velTont proposer, d'ici à la mise en 
œuvre de la réforme, des postes leur permettant de bénéficier des l'ègles spécifiques à la 
police nationale en matière de retraites. 

Vous serez associés aux groupes de travail qui proposeront, sous l'égide du 
secrétaire général et du directeur général de la police nationale, la cartographie des postes 
substitués ou à substituer. 

Au coms de la réunion du 12 décembre, il vous a également été précisé que la 
réforme s'appliquera, s'agissant des nouveaux recrutements, aux agents nés après 2004. 

Pour les autres agents, elle s'appliquera le 1er janvier 2025 et concernera les générations 
atteignant l'âge d'ouverture des droits à pension en 2037, c'est-à-dire aux membres du CEA 
et du CC nés à partir de 1985, et aux membres du CCD nés à partir de 1980. 

Je sais par ailleurs que le devenir de la bonification d'ancietmeté dite du 
«cinquième>> a été à l'origine d'une partie de vos inquiétudes. Elle sera remplacée par une 
surcotisation de l'employeur, pour garantir le niveau moyen actuel des pensions. 

Corollaire de l'instauration d'un régime universel, la mise en place de la portabilité 
des droits permettra par ailleurs à un policier qui le souhaite et qui aura accompli les 27 
années requises sur des fonctions opérationnelles, de quitter la police nationale avant l'âge 
d'ouverture des droits à pension, d'exercer un autre métier et de continuer à cotiser pour sa 
retraite tout en conservant le droit au départ anticipé. 

Enfin, l'instauration du régime universel permettra à tous les agents de cotiser pout 
la retraite sur l'ensemble de leur rémunération. S'agissant des persmm.els actifs de police 
qui s'acquittent déjà d'une cotisation reh·aite assise sur l'ISSP, la concertation se poursuivra 
pour déterminer si cette cotisation doit être maintenue à son taux actuel ou converger vers 
le taux« salarié »,qui s'appliquera à la totalité des revenus et qui sera commun aux secteurs 
publics et privés. 

Des profils-types de parcours de persmmels actifs ont été élaborés par la direction 
générale de la police nationale et remis au haut-commissariat à la réforme des retraites aux 
fins de simulations financières. Celles-ci ne pouvaient cependant être effectuées tant que les 
paramètres du nouveau dispositif n'étaient pas arbitrés. C'est désormais chose faite et j'ai 
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demandé au haut-commissariat de produire ces simulations en février 2020 au plus tard. 

Ces éléments permettent, je le crois, de préciser les contours d'une réforme juste et 
équilibrée, qui tient compte de la spécificité des métiers de la police nationale, tout en 
garantissant le maintien du niveau moyen actuel des pensions. 

Je vous remercie de votre attention et vous prie d'agréer, Monsieur le secrétaire 
générat l'expression de mes sentiments les plus cordiaux. 

____ _e: __ {:hûs-toplï.eCASTANER' 
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